
 VIE DU CLUB  
 Présentation du Théâtre des 

 Amandiers 

 ACCUEIL CAFE 9h9h0000
  

Journée Citoyenne  
Programme — Mardi 15 mai 2012 

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 

AVEC LE TOIT CITOYEN 

♦ 7 juin : Journée Citoyenne spéciale 

« Semaine de la Qualité de Vie au 

Travail » à l’UIC-P(Paris 15è) 

♦ 3 juillet : Soirée d’été du Toit Ci-

toyen (adhérents seulement) 

(Attention, changement de date !) 

Théâtre des Amandiers  - 7, avenue Pablo Picasso  
92000 Nanterre -   RER : Ligne A (Nanterre Préfec-
ture) puis à pied : rue Salvador-Allende - Rue Pablo-
Neruda -Avenue Joliot-Curie: 10 minutes, ou en bus 
160  ou 358 (3ème arrêt : Joliot Curie - Courbe-

voie). Parkings gratuits à proximité.  

 COUP DE PROJECTEUR 
  

 « Ils ne mouraient pas tous mais tous 
 étaient frappés » 
 
Spectacle tiré des récits 
de Marie Pezé et joué par 
le Collectif 18.3 
 
Débat sur l’histoire de 
cette création, extraits, 
échanges sur le projet de 
l’automne (co-production 
du Toit Citoyen et de par-
tenaires pour faire jouer le 
spectacle)  

  COUP DE POUCE 
    L’association « La Porte Ouverte » 

9h9h4545  

9h9h3030
  

DEJEUNER AU RESTAURANT DU 
  THEATRE 
  Formule spéciale « Toit Citoyen » : Plat—  
  Dessert—Boisson—Café : 20 € TTC 
 
Suivi d’une visite des coulisses... 

12h12h3030
  

Au Théâtre des Amandiers (Nanterre) 

14h14h1515  

 CONFERENCE PARTENAIRE 
  

 Première partie : La consultation du CE 
 

• Quelles sont les règles à respecter pour qu'elle soit opti-
misée et faire d'un droit un vrai pouvoir ? 

 

• A quoi sert la consultation du CE ? Est-ce un moment 
d'échanges et de débat ou est-ce une pure obligation for-
melle ? 

 

• Quelles sont les étapes que l'employeur doit respecter ? 
 

• Comment réagir lorsque l'employeur souhaite passer en 
force et qu'il  présente des documents à la dernière mi-
nute ou qu'il diffuse l'ordre du jour juste avant la ré-
union ? 

 
Avec Dider Esdras de La Clé 

 10h10h0000  

INSCRIPTIONSINSCRIPTIONS  
 

     Par mail :           Sur internet :            Réservations déjeuner   Par téléphone :    
     info@toitcitoyen.com        www.toitcitoyen.com  Avant le 10 mai impérativement ! 01 41 97 84 92   

 FIN DES DEBATS 16h16h0000
  

 PAUSE 11h11h0000
  

 CONFERENCE PARTENAIRE 
  

 Deuxième partie : Les décisions du CE et 
 leur mise en application… 
 

• Décision collégiale ou volonté personnelle d'une ou d'un 
secrétaire ? 

 

• Comment faire fonctionner le « bureau » du CE ? 
 

• Comment faire face à un secrétaire omniprésent ? Le pou-
voir réel des commissions ? 

•  

• Gros plan sur un CE employeur : rôle des permanents et 
de l'interface  avec les élus et les salariés ? 

 

Avec Dider Esdras de La Clé, les témoignages 
d’élus, de permanents... 

11h11h1515  


